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Direction Interrégionale des Services 

Pénitentiaires de Bordeaux (Région Nouvelle 

Aquitaine) 

188 rue de Pessac – CS 21509 

33 062 BORDEAUX CEDEX 
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CADRE DU MEMOIRE TECHNIQUE 

 
Marché n° 25DISPBX004 

 

Contrôle et diagnostic des légionelles dans les établissements du ressort de la DISP de BORDEAUX 

(sauf SPIP et Siège) 
 

 Marché passé selon la procédure adaptée en application des articles L2123-1 et R2123-1 à -8 du Code de la 

Commande publique 

 

25DISPBX004 

DATE ET HEURE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : 18/08/2025 à 17h30 

 

LE PRÉSENT MÉMOIRE TECHNIQUE DOIT OBLIGATOIREMENT ÊTRE COMPLÉTÉ PAR LE 

CANDIDAT SOUS PEINE D’IRRÉGULARITÉ DE L’OFFRE. 

Conformément au règlement de consultation, le candidat joint à son offre, un mémoire 

technique qu’il rédige. Son mémoire technique constitue la justification de son offre au 

regard des critères suivants : 

• Critère technique n°1 : Condition de la réalisation du contrôle ou du diagnostic selon 

les exigences du C.C.T.P (10%) 

• Critère technique n°2 : Condition de la présentation des conseils et des solutions 

selon les exigences du C.C.T.P (10%) 

• Critère technique n°3 : Proposition de livrables :  présentation des bilans, rapports 

d’installations, rapports d’intervention, état de parc (10%) 

• Considération environnementales et sociales : Détails de la gestion des déchets et 

participation à l’enquête d’éga-conditionnalité (10%) 



Trame mémoire technique – 25DISPBX004 

Le mémoire technique comprend une seconde partie d’éléments également obligatoires mais 

qui ne serviront pas à la notation des critères de l’offre des candidats. 

Les renseignements indiqués dans le mémoire technique doivent être liés directement à 

l’objet du marché et ne doivent pas consister en une simple énumération de l’organisation du 

soumissionnaire. 

Si le candidat le souhaite, des documents complémentaires peuvent être joints, ils doivent 

être nommés et numérotés sous chaque item correspondant. 

Critère technique n° 1 

Condition de la réalisation du contrôle ou du diagnostic selon les exigences du C.C.T.P 

 

 

 

 

 

 

 

 

Critère technique n° 2 

Condition de la présentation des conseils et des solutions selon les exigences du C.C.T.P 
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Critère technique n° 3 

Proposition de livrables :  présentation des bilans, rapports d’installations, rapports 

d’intervention, état de parc 

 

Considérations environnementales et sociales 

Détails de la gestion des déchets et participation à l’enquête d’éga-conditionnalité 

 

 

Éléments du mémoire technique obligatoire mais n’entrant pas dans la notation de l’offre : 

Les éléments décrits ci-après ne font pas partie de la notation de l’offre. Toutefois, ils lient 

contractuellement le prestataire et sont également obligatoires. 

a. Coordonnées de la ou les personne(s) en charge du suivi administratif et commercial 

du marché : 

Nom - Prénom N° de téléphone Adresse électronique 
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b. Horaires d’ouverture, de permanence téléphonique (n° non surtaxé) et jours de 

fermeture : 

Horaires d’ouverture Permanence téléphonique 

(n° non surtaxé) 

Jours de fermeture 

   

 

c. Références : 

Indiquez les références clients : 

Année Client (nom, adresse) Type de 

prestation 

Coordonnées 

téléphoniques 

    

    

    

d. Autres éléments que le candidat souhaite porter à la connaissance de 

l’Administration Pénitentiaire : 

 

 


